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ACCORDS ENTRE LES COMMUNAUTES EUROPEENNES
ET L'ISLANDE

Rapportdu Groupede travail

1. A la réunion du Conseil du 19 septembre 1972, les parties contractantes ont été
informées que la négociation de l' Accord établissant une zone de libre-échange entre
les Communautés européennes et l' Islande, avait pris. fin le 22 juillet 1972 (C/M/80).
Cette négociation a aboutià la conclusion des accords suivants-:

- Accord entre la Communauté économique européenne et la République d'Islande
avec les annexes et protocoles qui en font partie intégrante;

Accord entre les Etats membres de la Communauté européenne du charbon et de
l'acier et la République d'Islande avec l'annexe qui en fait partie intégrante.

2. A leur vingt-huitième session, les PARTIES CONTRACTANTES ont decide d'instituer
un Groupe de travail auquel elles ont donné le mandat ci-après:

"Examiner, à la lumière des dispositions de l'Accord général sur les tarifs
douaniors et le commerce applicables on l'espèce, les dispositions des accords
entre, d'une part, la Communauté économique européenne et les Etats membres de
la Communauté européenne du charbon et de l'acier et, d'autre part, le gouver-
nement de l'Islande, signs le 22 juillet 1972; présenter un rapport au Conseil.

3. Le Groupe de travail s'est réuni le 13 décembre 1972, du 28 au 30 mai et les
26 et 27 juillet 1973,.sous la présidence de M.P. Nogueira Batista (Brésil). II
disposait des texts des accords (L/3780/Add.1) et des réponses communiquées par les
parties aux accords aux questions posées par les parties contractantes (L/3842). La
Commission dos Communautés européennes avait fourni au Groupe do travail des données
statistiques qui sont reproduites dans l'Addendum l du document L/3842.

4.. Dans sa declaration introductive, le représentant de l'Isande a exposé que,
solon les autorités de son pays, l'Accord, qui tient compte de la situation
économique de l'Islande, est en conformité avecles dispositions de l'Accord general
sur les tariffs douaniers at Ie commerce concernant l'établissement des zones de
libre-échange. Les règlos d'origino relatives à l'application de l'Accord n'ont pas

pour des reasons de commodité, le term "Accord" est utilisé dans le present
document pour designer l'ensemble des deux accords mentionnés dans ce paragraphe.
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de caractère restrictif. Le Gouvernement islandais espère que l'établissement de
la zone de libre-échange contribuera à renforcer l'économie national de manière
à permettre d'instituer un régime d'importation plus liberal. L'intervenant a
ajouté qu'ilrépondrait avec plaisir à toute question additionnelle que les membres
du Groupede travail voudraient lui poser. Le représentant des Communautés
européennes a dit que les réponses données par les parties à l'Accord confirment
le point de vue selon lequel l'Accord est pleinement compatible avec les
dispositions pertinentes de l' Accord général conformément aux objectifs énoncés
dans le préambule de l'Accord de libre-échange.

5. Un membre du Groupe de travail a souligné l'importance que son gouvernement
attache à l'Accord, qu'il conviendrait done d'examiner de manière approfondie.
De l'avis de son gouvernement, cet Accord constitute. un arrangement préfé-
rentiel, non une zone de libre-échange, et est contraire à la lettre et à
l'esprit de I'article XXIV; il compromettra sérieusement les intérêts
commerciaux des pays tiers et constituera une derogation au principe de la nation
la plus favorisée qui portera sur un volumed'échanges important. En particulier,
cet Accord est contraire aux dispositions de l'Accord general parce que les
règles d'origine feront avorter la réalisation de la zone de libre-échange au sens
de l'article XIV:4 en contrecarrant les écahnges entre les territoires constitutifs
de produits qui ne peuvent satisfaire aux critères de l'origine et en opposant des
obstacles au commerce de produits intermédiaires avec les pays tiers; L'élimi-
nation des restrictions pour "l'essentiel des échanges commerciaux" que prescrit
l' article XXIV:8 b) n'a pas été réalisée en raison de l' exclusion de la plupart
des produits agricoles et des effets des règles d'origine; la condition énoncée
à l'article XXIV:5 b), selon laquelle les restrictions applicables au commerce
avec les pays tiers ne seront pas plus élevées que dans les échanges intdrieurs,
n'a pas été observée du fait des règles d'origine, et les dispositions de
l' article VIII sont contredites par la complexité accrue des formalités commerciales
qu'engendrent ces mêmes règles. Celles-ci, outre le fait qu'un grand nombre de
leurs dispositions de fond sont restrictives, sont si complexes et si lourdes
qu'elles constituent en elles-mêmes un obstacle au commerce; à Mins de raisons
impérieuses, les fabricants de la zone de libro-échange préféreront s'approvi-
sionner auprès des fournisseurs de produits "originaires" plutôt qu'auprès des
pays tiers, ne serait-ce que pour 8tre sûrs que leurs produits répondront aux
règles d'origine. Quand de tels déplacements des courants d'échanges se seront
produits, il sera difficile de réparer le prejudice cause aux exportations des
pays tiers. L'intervenant a aussi relevé que dans la mesure où les règles
d'origine intensifient les restrictions à l'importation en provenance des pays
tiers de produits faisant l'objet de concessions tarifaires, ces concessions
seront annulées ou compromises. En ce qui concerne article XXIV:8 b), l'Accord
généraI ne dêfinit pas ce qu'il faut entendre par "l'essentiel des échanges"; le
gouvernement de l'intervenant estime que cette expression désigne la totalité des
échanges à de minimes exceptions près, mais certainement pas l'exclusion virtuelle
d'un secteur tout entier tel que celui des produits agricoles non transformés,
avec, en plus, les exclusions arbitraires dans le secteur industrial qui résulterait
des règles d'origine.
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6. D'autres membres du Groupe de travail ont dit qu'ils doutaient de la
conformité del'Accord aux dispositions de l'article XXIV, notamment en raison
de l'exclusion virtuelle des produits agricoles du champ d'application de
l'Accordet des règles d'origine restrictives. Les autorités de leurs pays sont
avant tout préoccupées par le fait que l'Accord constitue une nouvelle
erosion du principe de la nation la plus favorisée et qu'il affecters
gravement quelques-unes.des exportations importantes pour lesquelles ces pays
jouissent, dans des conditions d'accès normal, d'un avantage concurrentiel sur
le plain international. Ces delegations ont exprimé l'espoir que les parties
à l'Accord profiteront des prochaines négociations commerciales mutilatérales
pour procéder à une libéralisation profonde des changes sur une base NPF et
réduire l'incidence préjudiciable de cet Accord sur les pays tiers.

7. Un membre du Groupe de travail,. partageant dune manière générle lesvues
exprimées au paragraphe 5, a appelé I'attention du Groupe sur le danger que
comporte l'Accord pour les pays en voie de développement qui ont obtenu des
avantages au titre du Système généralisée de préférences (SGP). Un autre membre
a declare être lui aussi préoccupe par l'érosion éventuelle de ces avantages
qui se poursuivra vraisemblablement avec l'abaissement des obstacles au commerce
entre pays européens d'où résultera un vaste marché intérieur englobant un tiers
des échanges mondiaux. De l'avis de sa délégation, les exportateurs des pays
en voie de développement devraient à tout le moins être places sur un pied
d'égnaité avec ceux des parties à l'Accord Il semblerait que, dans
l'article XXIV, les redacteurs de l'Accord general n'aient envisage que des
arrangements régionaux dont les effets générateurs d'échanges soient, dans
l'ensemble, plus importants que les effets de détournement de trafic. Etant
donné ces effets divergents, un exmen attentif de tout arrangement nécessiterait
que l'on fasse le bilan de ces deuxtendanuee opposées pour prévoir si la
tendance globale nette de l'arrangement sera génératrice d'échanges et si, par
conséquient, il répondra aux dispositions de l'Accord général. L'intervenant a
aussi évoqué la question de l'établissement simultané et de la coexistence
d'unions douanières et de zones de libre-échange, et il a suggéré qu'il pourrait
être utile d'étudier cette question. Les parties àl'Accord ont rappelé qu'aux
termes de l'article XlIV:8 b), on entend par zone de libre-échange un groupe
de deux ou plusieurs territoires douaniers. Or, une union douanière est par
définition un territoire douanier.

8. Les parties à l'Accord ont constaté - non sans étonnement - que quelques
membres du Groupe de travil se fondent apparemment sur une interpretation
erronée de leurs intentions pour évaluer l'Accord de libre-échange. Les
parties à l'Accord sont fermement résolues à établir effectivement des relations
de libre-échange conformément aux dispositions de l'article XXIV de l'Accord
general et elles ont rédigé leur Accord avec soin de manière à se conformer
à toutes les conditions requises dans toutes les sections de l'Accord généal.
Par consequent, comme l'Accord de libre-échange remplit toutes les
conditions stipulées à l'article XXIV pour l'établissement d'une zone de
libre-échange, il ne pout en aucune fagon être qualifié d'arrangement
préférentiel.
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9. Selon l'avis des parties à l'Accord, c'est à elles qu'il incombe, en
premier lieu, de veiller à ce que les dispositions de l'article XXIV:4 soient
observées; les parties sont convaincues que le commerce entre les territoires
constitutifs sera facilité et que l'intégration de leurs economies sera plus
étroite. Les parties à l'Accord sont persuadées que le fonctionnement de
I'Accord ne compromettra pas les intérêts commerciaux des pays tiers mais qu'au
contraire le développement économique plus rapide qui résultera de l'application
de l'Accord stimulera la demande de produits des pays tiers, y compris les
produits en provenance des pays bénéficiant du SGP. Cette evolution serait
semblable à celle de zones de libre-échange antérieures.

10. Les parties à l'Accord ne partagent pas l'opinion selon laquelle l'appli-
cation des règles d'origine réduira la part des échanges couverte par
l'Accord II n'est pas démontré non plus que l'application des règles d'origine
opposera des obstacles au commerce des produits intermédiaires avec les pays
tiers, ni que les réglementations commerciales resultant de l'Accord seront plus
rigoureuses qu'elles ne l'étaient avant 1'établissement de la zone de libre-
échange. L'établissement de la zone de libre-échange a uniquement pour but de
faciliter, entre territoires constitutifs, le commerce des produits originaires
de ces territoires. A cet effet, comme on l'atoujours admis,des règles
d'origine sont évidemnent nécessaires. Celles qui figurent dans l'Accord de
libre-échange ont essentiellement pour objet de prévenir tout détournement de
trafic indesirable et on a veillé à ce qu'elles soient aussi simples que possible.
Les parties à l'Accord estiment done que les règles d'origine ne sont pas
complexes et la documentation incommode au point qu'il puisse en résulter un
obstacle au commerce entire les parties à l'Accord ou entre celles-ci et les
pays tiers. Toutefois, si une simplification des règles ou de la documentation,
parait indiquée ultérieurement, cette simplification sera envisagée.

11. De l'avis d'un membre du Groupe de travail, il semble, d'après le plan
et le programme de l'Accord en vue de l'abaissement progressif de droits de
douane intérieurs que cet Accord soit conqu commeun accord provisoire
deviant conduire à l'établissement d'une zone de libre-échange plutôt que comme
un accord de libre-échange proprement dit. Toutefois, les parties à l'Accord
ont expose que le plan et le programme prévus pour l'abaissement progressif des
droits de douane entre les territories constitutifs ne sont que l'un des
éléments de l'Accord et que elui-ci énonce égaolement toutes les règles
necessaires à la bonne marche d'une zone de libre-échange, de sorte qu'il n'y a
aucune raison de considérer ce texte comme un accord provisoire.

12. Un membre du Groupe de travail, partageant quelques-unes des preoccupations
expriméesdans les paragraphes precedents, a dit que, selon sa delegation,
l'Accord affectera les accords de cooperation conclus entre les producteurs
de son pays et ceux des Etats membres de la zone de libre-échange. Les parties
à l'Acoord estiment, quant a elles, que les accords de cooperation bilatéraux
conclus avec des pays tiers ne seront pas affectés par le fonctionnement de
l'Accord de libre-échange.
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13. Après le-debate généralrapptortécZ-desi e G pede trvai a procedd &
unemed de l'Accord au cours duquel lea parties à l'Accord ont done diverses

Lexplications sur les renseigiiemezt Fltatiques qu'l1les ont 'ou.t des
tecISionsu'sir *eetaiies des reponses reproduites dans le docmmeit: L/3582. Les
principaiunkpoints soule*S ati optUs des debats soet re'sums ci-ddasous.

14. Quelques meres du Groupe de travail ont,rappelé leurs de.larations ante-
rieures selon lesqticlls leurs gouvernemnts iterpretaient les disposit~Lbns de
liazuicle V:8:b,): comme i pliquant clairement. l3libre'-echange .e tcus~ les
produits et inon pas simplement des p'o'duits iiustriels. Cette disposition de
1lAccord genéral n'autorise certainement pas 1'exclusion viftuelle dlun secteur
entier tel qte' celui des produits agricoles non transformes. Leaéchanges.couverts
le-ces products sont done limits pour restreind ie dans ce cas. la portee du libre-

*cbsange. Cnrne saurait donc pitendre quee.. l'Accord e.iinine les droits et
tutres regleientations cormaerciales restrictivms pour llessentiel des changes
eommier'ciaux entre les parties.

15. 'Qiielques membres ont reler4 que des reneignements founis par les parties
a l'Accord, il ressort que les droits et autres reglementations commerciales
restrictives ne seront élimines que pour 59.pour cent des importations des
Commuautes en provenance de 1 1Islande.-* C pourcentage semble assez loin de
corroapondre 'a "'llessentiel des échangos", ainsi qu'il est stipuléàà

6. Les parties à&l'Accordd. ont eitimk que l'ampleur de la part des .~hanges
couverte rend cet Accord pleinement cotnpatible avec les conditions 4nonce'es a
l'article XXIV:8 b)' et que l'Accord porte .. bien sur liessentiel des changes
comerciaux. Le sens de ltexpression Wl'essentiel des changes comnerciaux" n'a
japais eM defini dbiis lAccord general mais il faut considerer que le pourcentage
des changes couvert paT l'Accord satisfaitzauic prescriptions de
1'article XKIV8 b) .. exclusion deproduits agricoles,s dan. .la measure appropriee
du champ d'applicdtion del'Accord ne devrait pas 9tre vue dasn une optiqae
theorique, mais en considerant son importance pratique pour ltensemble des changes
couverts par lVAccord. De plus, il est de fait que, pour diverses raispns,
l'Accord general n'a jamais éte applique avec la mgme rigueur au iecteur agricole.

17. Un membre du Group& do travail a rleve que les changes couv~$s par quelques
accords sont sensiblemeai moiidi'es quo leséchangesscouverts par les autress accords;
aquestiono so pose desavoirr comment lespartiespeuvent conclure quee tous les
accords sont compatiblesavec les dispositions de l'article XXIV::8 b)alors que less
changes couvertsvarient considérablement d'un accord à l'autre. A cet égard, ill
a aussiétéedemandés.comment les, parties interprètantl'expressionn"l'essentialdes
changes commerciix"= Le representant des Comnautes.europeimes * fait observer
q4utaucune definition exacte de cotte expression n'existe et que les chiSffres pr4cis
variant salon les c&s en fonction doe divers facteurs. En tout etat de cause, les
pourcentages sont fixes a titre d'indication generale des changes couverts par
l'Accord et ne doivent pas étre considers comme un facteur deter'inant.
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18. Se référant au chiffre de 59 poulr cent indique pour les importations en
franchise de la Coimmnautg ' Neuf en provenance de son pays en 1970/71, ,le reprg.
sentant de llIslande a dclar4 quo 1'Accord prevoit aussi d'importants abais-
sements partiess des droits de douane pqr certaines' deportations islandaises de
produits de la pgche.' C te tenu de cette perspective et du fait qu'un certain
iombar d'autres produits. de la pache b~néficient deJA de droits nuis ou de la
suspension des droits smirne base NPF et n'ont done pas fait 1iobjet de nego-
ciations dns le cadre du present Accord, le pourcentage des changes effec-
tivement convert serx; de 1ordre de 90 pour cent..

19. Un e diu Groupe de travail a fait observer que, puisque a son.avis, ia
plupart des produits agricoles et quelques produits industries sont exclus do
1'Accrd ou re"goivmt ui tzitemet: spacial en 'vrtu de celu-cip une modification
veituelle des structures économiqubs et. commercials des parties a 1'Accord

pouiait influer sur le pourcentage des échan c caicu s la se des
donrnes copmerciales actuelles, et, par voie de consequence, il se pourrait que
dans iavenir i'Accord ne satisfasse.. plus aU critbre de tllless~ntie1 des
cnges". Les parties, &iAccord ont explique que tout calcui de la part des

échanges couverte par l'Accord doit forcément se fonder sux la situation
existante. En outre, même si des modifications intervenaient dans la composition
des courants d'échanges des produits -industriels, elles n'auraient aucun effet
surla part du commerce en libre-échange.

Droits d'importationet d'exportation

20. Un membre du Groupe de travail a exprimé le voeu que la disposition prevoyant
l'institution d'une taxe compensatoire (article 27, paragraph 3 b)) n' incite pas
a relever les droits de douane sur les produits importes en provenance des pays
-tiers et, en fait, & fire supporter par ces pays le coft des aménagements de
structure enitre parties remdus necessaires par l'Accord. Ii esp're que
lassurance donnge par-les parties à l'Accord ne sera pas contredite par les
faits. Le reprsentant de l'Islande a: indique" quil etait impossible de donner
à l'avance une réponse généraleà la question de savoir si l'Islande, lorsqu'elle
entamera la production d'un produit vise à.article 5 ii) et figurant à

l'Annexe II, réduira les droits de douane à caractèrefiscal aussi à l'égard des
importations en provenance des pays tiers.

Agricouture

21. Quelques membres du Groupe de travail ont estimi que le Protocole n' 2 de
i'Accord, qui prévoit l'abaissemnt mais non 1 `eInation de certainsa droits
sur les produits agricoles transforms, cre' de nouvelles. prtferences et, de
ce fait, est contrire A ltAccord giral.
22. Les parties & I'Accord ont raffirmg quTa' leu avis, etant domne que le
Protocol n° 2 de lAccord prevoit ltimination de la protection sun les produits
industrials, il ne s'agit pas de creer de nouvelles preferences mais de maintenir
is situation actuelle dana ls secteur des matières premieres agricoles.
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23.. Quelques membres du Groupe de travail out été d'avis que le traitement
spécial accordé. certain products de la pêcheaimx teomes do 1.!Alcordy, no peut
ise justwier au titro do Jt article YV loquo se re ere a Ielifitination des
'droits de.douane et aitres rglementations comerciales et non pas 'a des
concessions unilatérales.. Les parties à, l'Accord. estiment que ce traitement
special.set justiie' en vortu de l1article 15 deo l'Accord ontre la Co~Maaxe
economique euroee et 1Islaide, aux termes diiuoel les parties, contractantes
se décl nt prtes favoriser le developpement harmnieu des .échanes do
products agricoles. outre, lorsqu'eoles ont r&dige 1'Acqbc'd,. ies parties
ont juge necessaire de tenir 'copte de la nature de l'economie islandaioe qui
depend fortement de ltoxportation des. produits de,a peche.

Relationsa avec los en voie' d~ develop ont

24. Les representants de quelques pays en.voie de d~veloppement membres. du
.Groupo de travail ont- tet d avis que le une mouvementvers une integration économique
accrue de l'Europeoccidentale entraînera de nouvelles distorsions du commerce
international au detriment, tout particulierement, des intérgts exportateurs des
pays en voie de développement. Ces delgations ont estimé queo dans le cadre
des pagociations commerciales multilaterales, les parties a 1'Accord devraient
trouver.les moyens de donner aux pays en voie de developpement la possibility de
les concurrencer sur leurs mrches 'a armes egales au'moins.

250,. Los parties 'a ltAccord ont. estimé que les .effetsgqnerateurs d.'ecbanges
de lVAccord profiteront également aux pays en voice de developpement. Le repro-
sentant de lIslande a. rappelé que son pays ne participe pas au SGP. Toutefois,
il a expri* lVespoir que la participation de lIslande au prsent Accord de
libre-dchange renforcera. l'économie de son pays de rirniere a pettre-1adoption
d une politique d'importation plus libérale. Le gouvernement islandais parti-
cipera aux négociations commerciales multilatérales en ayant présents à l'esprit
les intérêts des pays en voie de developpement; toutefois, compta tenu des
faibles dimensions de l'économie islandaise, il faut reconnaitre que cette
attitude ne revêtira qu'une importance restreinte pour ces pays.

Règles d' origine.
26. Un membre du Groupe de travail a déclaré que son gouvernement avait un
certain nombre de réserves à formuler concernant les règles d'origine de l'Accord.
De l'avis de sa délégation, ces règles entraineront des ddtoiunements de traffic
en opposant des obstacles aux exportations des pays tiers de produits manufactures
intermdiaires et de matieres premieres. La cause an est la rigueur excessive
des prescriptions pour la. valeur originaire de la zone. Dans certains cas (par
example pour les microphones), les règles excluent des.produits comportant un
pourcentage de valour origna-ire de la zone aussi eolev que 96 pour cent. Les
regles d origin limitent la part. te'élments non originaires, a 5 pour cent
seulement de la valeur du produit fini de la Me position tarifaire pour
les 179 positions des chapitres 84 a 92 de la NDB, soit pr~s diuu cinquime de
la- totality des positions industrielles. Dans do nombreux autres cas, le niveau
est fixé a 20 pour cent. Les prescriptions en matidre de valeur ajoutee tendront
A-encourager lUs fabricants des territoires constitutifs à délaisser lesfbmmisseurs
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des pays tiers pour être assurés que leurs produits sont conformesaux règles
d'origine. En outre, l'article 23 du Protocole n° 3 exclut le drawback. Les
règles d'origins peuvemtse justifier dans les zones de libre-change pour
prévenir détournement de tragic vers les points d'entrée à bas tarifs en
vue d'une réexpédition ultéricure. Toutefois, cette :justification east moins
dvidente lorsque la difference entre les droits de douane appliques dans les
divers pays est relative nt£ faible, commec'est le cas pour l'Accord
considers; la question se pose alors de savoir si les règles sont bien
destinies a encher lea ddto ts de traffic. k oxtre, les rkgles en
question sont plus rqstrictives que les rbgles d'origine de l'AEE. I1 result
dune comparaison ligne tarifaire par ligne tarifaire a laquelle ont procede
les exports du gouvornomnnt de l'intervenant que tel est le cas pour 335 positions
tarifaires sur les 338 qu'il a èt3 possible de comparer directement. Les règles
actuelles ne sont plus libérales que dans trois cas seulemnt. Ies :rgles de
l'AELE offraient égalament une possibilité de séparation matérille des stocks
non originalresa, qui pouvait etre remplac&e par 'un systeme autorisant liadmiasion
de produits non originaires au bénéfice du régime de la zone, proportionelmnt
aux achats annuels;ce dernier système s'appliquait en particulier aux produits
de lindustrie chimique.

27. Lervenant déclar qu'un autre 4lement de desorganiiation des changes
eat lie au caractère excessivement complexe des règles qui, dans certain cas,
imposent jusqu'a quatre criteres dtorigine diiffrents, ou prevoient huit formules
diffrentes de certificats de circulation. On peut sa attendre que ces
prescriptions entraveront le comrce ontre les territoires constitutifs. A
cet 4gard, lintervenant a relevdr, par exonml, que. la Chambre dfindustrie et
de commerce de Berlin deplore dan son rapport. annuel de 1972 les obstacles
virhils que les nouvelles regles repsentent pour le commerce. Ces regles
impotent aussi aux ixportateurs et autres utilisateurs de produits imports
dana la zone do libre.change la charge d tuns documentation beaucoup plus
abonntse et complexes, ce qui est contraire a llesprit do article VIII de
l'Accord g4niral. Ia d~ldgation de l'intervenant consider que si l'Accord
gdndral ne contienrt aucune prescription objective quant a application de regles
d'origine, les parties contractantes, etant donnd les dispositions de
larticle MIV:5 b), nWont nianmoins pas leur entire liberty' a cet 4gard. Le
gouvernment de l'intervenant estime que la moitié environ des exportations de
products industriels de son pays & destination des pays membres sont touchees
par ces règles. II a déjàreçu de nombreux rapports faisant etat de pertes a
l1exportation, par exile en ce qui concerns le mals, les textiles, les
transistors et les composants eélectroniques. Et il semble que ces rapports ne
font apparattre que "la partie émergée de l'iceberg".

28. Plusieurs es ont fait observer que lVunique objet des regles d'origine
dana une zone de libre-dchange eat de pr~venir un detournement de traffic resultant
de ditf4rences entre les tariff extrieurs des parties 'a arrangement.
Cependant, les regles d'origine de l'Accord considéré ne sont pas lies à des
differences spécifiques de droits et somblent 8tre, dan de nombreux cas, beaucoup
plus restrictives qu'il ne fant pour prrvenir un d4tournemnt de traffic; elles
constituent donc une restriction inutile des deportations de produitsintermédiaires
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des pays tiers. Quelques-uns de des. meres. ont soui]igm que fate d fun examen
des differences entre les tarifsdesparties à A-cord, iinte~diste ss da -
L.yse de la question de savoir si ces r~gtes d'origine sont justifiées au regard
du détouxnement de tragic qui pourrait se produire.

295. Un aiutre membre du Groupe de traVaiil a declare que les autoorit&s de son pays
ega;ement sont pr.occupees par lep regles dtortgije qui ant un caractere plus
restricti1 que celes de 1AEIL,- car efles seront apb1iquees non seulement entre
la CEE et 1 AELE mais encore batre les pays eebres de J.!AEARo A cet . ga.rd si
l'Accord gpn&réJ nae T.e pas de naors objectives pour 116tablissement des regles
dtorigine, les diapositibns de l.article :5 b) stipulment nnoins que,
le ass .d.!une zone de librae-.h~rmgey. les droits de douane he s;ront pas plus
.eleves.,. i les autres réglemenUtiéns commneciales plus rigoureuses." que ne
l'étaient les droits et les reglementatinse :corespondants en vigi-euda les
memes territoires avant lttablissemerit de la zone de 2Libte-échange. *Clest pace
que .ces règles sont en' fait plus restrictiives que les autoilites de son pays
cotestent que l'Accord soit conforme au GATT. Outre ces importantes
questions de principle ce membre a souligné que l'exportation de products -inter-
médiaires pour complément d'ouvraison dans les pays de l'AELE sera menacée. De
liavis de1Iintervenhnt, il nIest pas trop t8t.pour essayer dtévaluer les effets
nigatifs probables, ens. tenant conpte no t du fait 'que quelques produits
destinis au tragic de prsfectionnement, qui stisfont aux prescriptions en
matiere daorigine, b~ndficient dfun prix plus favorable dans les pays concerns.
Les autorites de son pays esptrent que'les parties recevront avec bienveillance
toute representation fsaie 'a cet égard.

30. Qelques autres membres du Groupe de travasl ont appuye d une miniere gin-
rale les vues exprimnes danr les deux paragraphes precedents. Un de ces members
a dit que les re'gles dIorigine devriient etre neutres au plai. co rciBl. Bien
qutelles puissent contenir & ii fois des 4léments techniques et politiques, on ne
pent considerer que les regles d1origine figurant dana l'Accord' rmplissent
cette condition. Un autre membre a souligné que les rogles auraient un effet de
detournement de traffic et il a.pose la question de savoir si des exceptions
seraient faites pour les p'dits relevant.daccords de.coopdration. Ea outre,
il a eatimd que d'autres consultations dse nt tre gees entre les parties
concernees pour rechercher des solutions appropriees afin dIecher quo -ne se
prdsentent des situations oui les concessions risqueraient d1etre conpromises.
Un autre membre encore a exprimg Vlespoir que les regles nlauront pas deI'.fet
prdjudiciable sur les exportations de coprah et'de produits dlemballage en jute
de son pays, et il a ind-igug que des conversations bilatérales seraient engagées
à ce sujet.

31. En réponse aux déclarationsreprises aux paragraphes 26 a 30 ci-dessus, les
parties à l'Accord ont déclaré que les règles d'origine n'étaient pas destinies
à détourner le trafic et qu'il était peu probable qu'elles aient un tel effet
dans la pratique; elles ont pour but d prévenir les distorsions inddsi.ables
sous lé couvertdel'Accord de libre-4change. Un system fonde sur les differences
effectives entre les tariffs des parties à cet Accord nécessiterait plusieurs



L/3902
Page 10

ensembles spécifiques de règles d'origine. 33. serait trop complexe pourfoncdonner
officacement et, de plus, il introduirait en perManence une grande incertitude par
suite des modifications des tarifs. Le. regles qui ont été adoptéessreposent sur
le critore objectif de la, txansformation ub stantielle et sont conques do maniere
quo seules les marchandises satisfaisent a ce critéré puissent 8tre considerdes
comme origaires des pays de la zone. Ea ce qbi l'emploi l'emploi conjoint de
plusieurs critères d'origine, les conditions d'application du critèrede la
trnsformtion substantielle ont aené les parties a limiter la port~e du critzre
de la valeur ajoutée, qui 'est pas suffisainet objectif, car la devaluation ou
la réévaluation de la monnaie d'im pays pout modifier radicalement la situation
et pout aussi soulever des problames devaluation en douane. Tbutefois, dans
Certains cas, le seul fait qu'un produit change de position tarifaire (le critère
fondatental à appliquer) n' implique nécessairement une transformation assez
substantielle; clest pourquoi iI faut alors recourir au critbre additionnel de
la valour ajoutée. Los parties àl'afccord ont fait observer qu'it est ftalacieux
de prdtendre, comme l'a fait une delegation, que les regles d'origine ipposent
me proportion de valeur originaire des pays de la zone pouvant atteindre 96 pour
cent. }] r&aLité dans le cas des microphones qui a 'té evoqu4, les regles dTori-
gine autorisent l'erploi d'élémenta non originaires de la mfte position tarifaire
& concurrence de 5 pour cent de la valeur du product fini et ltutilisation d'un
total de 40 pour cent de products non originaires de positions autres que celle
du produit fin'. Soul l'oleoi de transistors non orijinaires est limité a
3 pour cent.

32. Les patties ont estimé qu'il était vain de comparer les regles d'origine de
l'AELEet cells examinées par le Groupe de travail. Le nouvel ensemble de règles

d'origine stappliqe 'a urne situation nouvelle et, pour la plus grande partie, a
des écbanges entre des pays qui ne connaissaient prcdoe!demmemt auumne rbgle
d'origine. Les arguments avances pour affizmer qua les nouvelles règles sont plus
ou wins restrictives que les règles antérieures de l' AEC ne sont pas solidement
fondes, En fait, les règles ne sont pas excessivement complexes et il est impro-
bable que les agents des douanes nationales éprouvent des difficultésà les
appliquer. Ces rbgles ne semblent pas poser de problems au nigoce et les parties
rèpondront & touted demande d'aois, par exemple au suJet de la creation d'mu stock
de products non originaires admis au bindfice du systèime proportionnel. De l'avis
des parties & lI'Accord, l'Accord general ne founit pas de critbre objectif pour
16valuation des regles d'origine. Los parties contractantes sont done libres,
dans le cadre dol article MIV et en conformity avec lobjectif de l14tablis-
sement dune zone de libre-échange, d'adopter des systkes qui repondent 'a leurs
besoins et & ceiu des pays tiers. fl est de touted evidence trop t8t pour Juger
du fonctionnement des règlea et ce W'est que lorsqu'elles auront et4 appliques
pendant un certain temps qu'il sera possible de se prononcer sur l'opportunité
de les modifier. A cot 4gardd, les parties à IAccord ont fait savoir qu' elles
etaient disposes a tenir compte de touts preuve détaillee que des commergants
des pays tiers pourraient leur commmiquer au suJet do pertes subies & 1 expor-
tation. Elles ont estimé que les dispositions normeles do l'Accord general
relatives aux consultations sersient suffisantes.
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33, ace qui concerned le drawback, les parties a lVAccord ont ddclars quati
est nolrm8 qulil ne se pratique pas entre territories constitutif±s, etant donned
quo èes droits de dousne applicables aux produits des pays tiers doivent atre
acuittes.:en u;, seol point dtimportion. II ny est pas

W
u bien tendue

d'autres drbits lorsqus la qualite d product originaire de la zona eat conf e
au produit fini, Toutefois, le drawback peut toujours Atre accord lorgque le
bén~efice du regime de la zone ntest pas .denandd, de sorte qu'il ne peu# étre
question dtacquitter deux fois les droits.

Auitzes. pquieions . relatives a l' Accord

34o Quelques membres du Groupe de travail se sont. declares preoccupes du fait
quo les parties a V Accord semblent interpreter les di.positions de
ltarticle XXIV:8 b) de IfAccord gendral comm. autorisat ltapp)4cation
discriminatoire de ltarticle XJX en cas de recours a des mesures de sauvegarde.
Ils tiendraient à ce qutil soit bien ontendu au Groupe de travail qua la response
donnuee par les parties'a lAccord a la question concernant l'application des
mesures de sauvegarde signifie bien quo ces mesures seront appliquees sgr une
base rigoureusement conforme au traitenent de la nation is plus favorisee.

35. .Le representant des Comnaute's uropennes a appeal ltattention du: Groups
de travail sur le fait qua ltarticle m ne figure pas parmi ceux qui sont
mentionnés a ltarticle XI:8 b), qui prescrit l'élimintion de certaines
"autres .rezglenentations commerciales restrictives" entre les mbres. dvne zone
de libre.-nchange. E consequence les autorites des Comunutes estiment
qiielles ont ls falte dtoxmpter ces mebres de restrictions Aventuelles aU
titre de i aAicle XIX.
36. Quelqups membres ont déclare no pas poarvoir accepter..cette explication.
.Solon eix,. le a dinvoquer articlee XXIV ne signifie pas que dtautres articles
dé l'Accord général cessent d'être applicables; ces membres ont fait savoir
qu'ils ne pouvaient admettre que le recours à ltarticle fV autorise une
application discriminatofre de lrarticl eX

Q~nsd~raions~n~rles

37. "lques -mebres du Groupe de travail ont estim4 qus l3Accord constitute
n arrangement prfentiel putt..ulune zone. de libre-echange. Cette derogation

Bu principle de la nation is plus £avorisee est contraire a ltesprit copae 'a la
lettre de ltAccord géAral. Alors qutaux-teres de ltarticle XXIV:8 b), une zone
de libre-change devrait couvrir lessentiel des Achanges commercisux ontre los
territoires constituti-> Dortant sir les produits originafres de ces territoires,
ltarrangement considered, exclut virtuellement le commerce des produits agricoles
non transforms s. Le pow-i tage des importations do les Co=mmautes européennes
covert par cet Accord est loin de correspondre 'a ce quo lton peut raison-
nablement entendre par 1letessentel des echangés%. lb outre, los regles
dtorigine complexes et restrictives non se le t entravent le coirerce entre
les teritoires constitutifs mais encore opposent de noureaux obstacles aux
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importations en provenance des pays tiers et de ce fait, sont en conflit avec
les conditions énoncé6S a l1article XIT:5 bS selon lesquelles les reglementations
commerciales appèicables au copmrce desi pays tiers ne seront pas plus rigoureuses
que ne 1:étaient les reglementations cozespotdantes en vigueur dans les
teriritoires constitutifT avait l'~tablisaement' d0e i zone de libre-échange.

38. Quelques membres ont émis opinion que dans la mesure oui les regles
d'origine intensifient lea. restrictions a l'egarddes pays tiers pour des products
qui font 11objet de concessions torifafresp ces concessions seront annu:Lées ou
compromises. Ils ont soulgné que fate dtun examen des differences centre les
tarifs des parties a l'Accord, iU nfexiste pas dlanalyse de ls question de, savoir
si ces regles dtorigine sont justifiees au regard du detournement de tragic qui
paurrait se produire. Quelques membres ont estiM6 que, dtapres le plan et le
programme de l'Acord en vue de ilabaissement progressif des d&-oits de douane
intérieurs, i semble que cet Accord soit conqu come uh accord pro;visoire,
devant conduire à l'établissement dune zone de libre-echange plutft que come
lAccord de libre-echange proprenent dit.

39. Dauxtreas membres du Groupe de travail ont releve que 11incidence prejudiciable
de ltarrangement sur les pays tiers poumrait étre redilite par La participation
des parties a l'Accord aux nouvelles negociationa envisagees en vue dune
lib~ralisation accrue des changes sur la base de is clause de la nation- la plus
favorisee,

40. D autres menbres du troupee de travail ont éte dtavis que le mouvement vers
une integration economique accrtue de lt~urope occidentale entrainera de
nouvelles distorsions du commerce iterational au deiriment tout particulierementv
des interrts exportateurs des pays en voie de développement ILs pre'voient
notamment le risque dune erosion des avantages que les pays en voice de develop-
pement ont obtenu au titre du SGP, Ces mambres ont estiné quea dans le cadre
des négociations commercisles multilaitralesa:les parties a lVAccord devraient
trouver les moyens de placer les pays en voie de développenent a tout le moins
sur un pied dlegalite avec les parties a 1'Accord.

41. Les parties a ltAccord, ainsi que quelques autres membres du Groupe de
travail, ont exprimé la conviction que cet Accord crée ef'fectivement une zone
de libre- kcbange et est pleinement compatible avec lsarticle XXIV de
ltAdcord general. fII ne peut donc, a aucun regard, étre consider comme
un arrangement pretérentiel. Ea éitre, iI nIest en aucune fagon un
accord provisoire et comport tous les él1nents nécessaires pour 16tablis-
sement définitif de la zone de libre-echange. L'Accord porte sur llessentiel
des changes commerciaux entre les parties et ltexclusion, selon qutil sere
approprié, de produits agricolesest dtune importance pratique relativement
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mineure. En ce qui concerne les exchange converts, les parties l'Accord
ont fait observer qutil fallait tenir cpte des courants dWecbanges dans les
deux sensp et qutune part importante des exportations de l'Islande vers les
Communautés européennes bénéficiait déjàde l'exampion oude la suspension des
droits avant que 1'Accord ne soit conc". La pert des changes couverte
est donc jugee tout a fait satisfiisante, Les rbgles dTorigine sont u e' t
InSdispensable du fonction=ent dtune zone de ibre.écbange et 1'Accord
contient nScessairement de telles regles dforigine pour emptcher un détour-
nement de traficindésirable et assurer ainsi le fonctionnement correct de la
zone de libre-écchange. Ces regles dtorigine ont te' introduites essentie1lement
pour empAcher ce détournement et ont éte congues aussi objectives et
simplement que possible. Elles nfaugrerttent aucunement les restrictions aux
changes conuercisux avec les pays tiers. Les parties a 1'Accord ont declare
qutapres une certain experience du fonctionnement des rXgles dsorigine, eales
envisageront toute revision de ces rbgles a la lumiere des difficultés
rencontrses.

42. Les Communaut.s europaennes veilleront a ce qua les avantages attendus par
les pays en voice de de'veloppement dens le cadre du SGP soient effectivement
réalisees deans leurs relations comrnerciales avec les pays en voie de
développement.

43. Le Groupe de travail test pas parvenu a des conclusions unanimes quaint
a le compatibilitede lAccord avec les dispositions de ltAccord general. 31 a
estimé des lors qu1il devrait se limiter a rapporter les opinions exprim~es aux
organes compétents des PARTIES CONTRACTANTES.


